
n° de dossier :
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www.acd.lu 

Bureau d’imposition :

Nom du contribuable :

Ligne

1

2

3  +

4  +

5  +

6  Somme :  =

7  -

8  -

9  = Surface cultivée :  =
10

11 ha Autres cultures spécialisées ha

12 ha Terres exploitées (carrières, 

13 ha gravières, carrières d'argile, etc.) ha
14 Terrain vague ha

ha
15 Cours et chemins ha

ha

16

Adresse de l'exploitation :

I. Indication de surface (au 31 décembre)

Propriété propre

Terres louées

Terres mises à disposition gratuitement par des tiers

Propriété foncière louée

Biens immobiliers cédés gratuitement à des tiers

Cette superficie totale se divise comme suit :

Terres labourables

Bois

Vignobles
Pâturages permanents 
et prés
Cultures maraîchères, cultures 
d'asperges

Cultures fruitières ha Jardin potager ha

17 Total : ha Total : ha

18 Grand total : ha  

19 dont au Luxembourg : ha dont à l'étranger : ha

20 II. Main-d’œuvre
21 Au cours de l'exercice, les personnes suivantes ont travaillé dans mon exploitation : 1)

22

23
24

moi-même en tant que chef d'exploitation ; 

mon conjoint / partenaire;

les membres de la famille suivants :

25

26

27

28

29 III. A) Détermination du bénéfice par comparaison des actifs nets conformément à l'article 18, alinéa 1er L.I.R.
(sur la base d'une comptabilité régulière)

30

31

32  -

33 Différence :   =

34  +

35 Sous-total :  =

36

Actif net investi à la fin de l'exercice

Actif net investi à la fin de l'exercice précédent

Prélèvements privés (prélèvements en espèces et en nature) 

Apports privés (apports en numéraire et en nature)  -

37 Bénéfice       1) / Perte 1)  =
Les contribuables qui tiennent une comptabilité régulière doivent joindre le bilan, le compte de profits et pertes,
un relevé des différents postes de dépenses et de recettes d'exploitation, ainsi que le formulaire 113 (déduction pour amortissement).
1) Cochez la case correspondante.
2) Réservé à l'administration.

004-000123-144F-25-101

Agriculture et sylviculture
(Annexe à la déclaration d'impôt sur le revenu de l'année 2025)

ha 2)

Nom et prénom né(e) le lien de parenté

Montant 2)
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38 B) Détermination simplifiée des bénéfices par comparaison des recettes et

39
40

 +

41 Somme :   =

42  -

43  -

44

des dépenses d'exploitation

Recettes d'exploitation (TVA comprise)
Prélèvements en nature (par exemple pour usage personnel) à des fins extra-
professionnelles (hors TVA) (biens, services, etc.)

Dépenses (TVA incluse)

Déductions pour amortissement (selon le formulaire 113)

Bénéfice (+) ou perte (-) résultant de la vente de machines et d'équipements  +/-

45 Bénéfice       1) / Perte 1)  =

Concernant B)
46 IV. Recettes (TVA comprise)
47 Ventes
48 Lait (recettes brutes) livré aux laiteries nationales

49 Lait (recettes brutes) vendu à des laiteries étrangères

50 Lait vendu à d'autres acheteurs (vendu à domicile)

51 Céréales et oléagineux

52 Pommes de terre

53 Légumineuses

54 Graines de trèfle

55 Fourrage sur pied et similaires

56 Fruits et légumes

57 Œufs

58 Chevaux

59 Bovins (vaches laitières, bovins, veaux)

60 Porcs et porcelets

61 Ovins

62 Volaille

63 Peaux et fourrures

64 Fumier

65

66 Autres recettes
67

68

69

70

71

72

73

74

75

Bois sur pied

Services de transport, de location et de battage

Fermages et loyers reçus

Redevances provenant de la chasse et de la pêche 

Indemnités de fécondation

Indemnisation pour dommages par fécondation 

Indemnité compensatoire annuelle 

Subventions pour le fioul, allocation pour rente laitière etc. 

Autres recettes diverses (joindre pièces à l'appui)

76 Recettes totales (à reporter en ligne 39, page 2/4) :

77 Recettes exceptionnelles
78

79

80

81

Vente de machines et d'équipements (données individuelles) 

Bonifications d'intérêts

Autres bonifications étatiques

Rente d'abandon de la production laitière

82 Total (à reporter en ligne 44 page 2/4) :

2)

Montant 2)

Montant 2)

Montant

Hervé Gounou Temo
Cross-Out
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84 %
85

86

87

88

89

90

91

V. Dépenses (TVA incluse)
Salaires

a) Salaires nets (personnel propre)

b) Salaires nets (personnel externe)

c) Avantages en nature pour salarié(e)s

Charges sociales pour salarié(e)s

Assurance accident

Frais de voyage et de représentation

Frais de comptabilité (nom et adresse du comptable)

92

93

94

95

96

97

98

99

100

101

102

103

104

105

106

107

108

109

110

111

112

113

114

115

116

Électricité

Gaz

Eau potable

Chauffage, combustibles

Téléphone

Fermages et loyers payés

Assurance incendie

Impôt foncier

Achat de bétail

Intérêts débiteurs sur les dettes d'exploitation

Intérêts débiteurs liés à la résidence principale 

Cotisations aux organisations professionnelles 

Réparations liées à la résidence principale

Réparations liées aux machines et bâtiments d'exploitation 

Assurances d'exploitation

Semences et graines

Engrais chimiques et pesticides

Aliments pour animaux

Lait écrémé

Coton filtrant

Frais vétérinaires

Indemnités de fécondation

Fil de ficelle

Coûts de battage et de fauchage

Petits achats (moins de 870 EUR)
117 Autres dépenses d'exploitation
118 TVA sur acquisitions nouvelles
119 Frais de transports :     
120 Carburant
121 Réparations
122 Assurances
123 Taxe automobile
124  Total :
125 - Part privée (voiture)  = %
126 Déduction forfaitaire des frais de déplacement entre le domicile et l'exploitation

 (les 4 premières unités de distance ne sont pas prises en compte et la déduction est limitée à 2 574 EUR)

127 Lieu de l'exploitation
128 Unités de distance x  99 EUR  =
129 Frais réels

130 Dépenses totales (à reporter à la ligne 42 page 2/4) :    
131 VI. Acquisitions nouvelles de machines et équipements

132

133

134

135

Total des dépenses Part opérationnelle 2)

Type d'acquisition Prix d'acquisition 
hors TVA

Subventions 
demandées ou 

reçues
2)

Machines agricoles Voiture
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137

138

139

140

141

142

143

144

145

146

147

148

149

150

151

152

153

154

155

156

157

158

159

160

161

162

163

164

165

166 Somme : 

167

VII. Cheptel au 31.12.2025

Chevaux

Chevaux

Poulains de 2 ans

Poulains d'un an

Poulains de moins de 1 an

Juments

Bétail

Vaches laitières

Bovins gestants

Bovins en dessus de 2 ans

Jeunes bovins âgés de 1 à 2 ans

Jeunes bovins de 1/2 à 1 an

Veaux

Bétail à engraissement

Cochons

Verrat

Truies reproductrices

Porcs d'engraissement

Jeunes porcs

Porcelets

Ovins

Bélier

Moutons

Agneaux (2 mois)

Volaille

Oies et jars

Canards et canes

Poules et coqs

Poulets

VIII. Inventaire de tous les postes actifs et passifs au 31.12.2025

168 Propriété foncière

169 Bâtiments

170 Machines

171 Équipements et installations

Dettes à long terme  

Dettes à court terme

Dettes fournisseurs  

Autres dettes d'exploitation

172 Parts d'entreprises et de coopératives

173 Réserves

174 Crédit auprès de la coopérative

175 Créances clients

176 Soldes bancaires

177 Espèces

178

179

180

181 Total : Total :

Nombre EUR Montant 2)

892

446

297

223

1.041

793

570

396

223

148

99

570

198

223

86

49

24

74

0

49

17

12

Actif Passif

4

2
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